
PRÉFET

DE LA MARTINIQUE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R02-2021-276

PUBLIÉ LE 15 OCTOBRE 2021



Sommaire

ARS / Direction de l'offre médico sociale

R02-2021-09-21-00001 - Décision 37 activité de soins de médecine à l'IMK

du CHUM (2 pages) Page 3

R02-2021-09-21-00002 - Décision 38 autorisation d'exercer une activité de

soins de réanimation sur site de  Mangot Vulcin (2 pages) Page 6

R02-2021-09-21-00003 - Décision 39 autorisant la transformation d'une

activité de soins SSR au CHNC (2 pages) Page 9

R02-2021-09-21-00004 - Décision 40 autorisant une activité de soins de

médecine au CHILBP (2 pages) Page 12

R02-2021-09-29-00007 - Décison 41 renouvelant l'autorisation de pratiquer

des examens des caractéristiques génétiques - Biolab Batelière (2 pages) Page 15

Direction de la Mer / Service de la Planification et de l'Environnement Marin

(SPEM)

R02-2021-10-14-00001 - Décision portant annulation de déchéance de

propriété du navire Trévoltien par décision R02-2021-08-13-00002 (2 pages) Page 18

Direction Régionale des Finances Publiques de la Martinique /

Communication

R02-2021-09-01-00011 - Délégation de signature du Pôle Gestion Publique au

01 09 2021 (4 pages) Page 21

2



ARS

R02-2021-09-21-00001

Décision 37 activité de soins de médecine à l'IMK

du CHUM

ARS - R02-2021-09-21-00001 - Décision 37 activité de soins de médecine à l'IMK du CHUM 3



lu , 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

;ir 
* )Agence Régionale de Santé 
Martinique 	46, 

DECISION n° Ù3'~/ARS/2021 

Accordant à titre dérogatoire, pour une durée de 6 mois, une autorisation d'exercer une 
activité de soins de médecine - Hospitalisation à temps partiel de jour adultes à l'institut 
masseur kinésithérapie au Centre Hospitalier Universitaire de Martinique. 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé de Martinique 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.3131-1, L6122-9-1, R6122-25 et 
R6122-31-1 ; 

VU la loi n°2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire ; 

VU le décret n°2021-699 du 1e' juin 2021, modifié, prescrivant les mesures générales 
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire ; 

VU le décret n°2021-931 du 13 juillet 2021 déclarant l'état d'urgence sanitaire dans certains 
territoires de la République; 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Jérôme VIGUIER en 
qualité de directeur général de l'agence régionale de santé de Martinique ; 

VU l'arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il 
a été prorogé, notamment son article 13; 

VU la demande présentée par le Centre Hospitalier Universitaire de Martinique le 16 août 
2021, tendant à obtenir l'autorisation à titre dérogatoire, pour une durée de 6 mois d'exercer 
une activité de soins de médecine - Hospitalisation à temps partiel de jour adultes à l'institut 
masseur kinésithérapie; 

CONSIDERANT que pour faire face à un afflux important de patients dans les services 
d'urgence et de réanimation et qu'au regard de la crise sanitaire actuelle liée à l'épidémie de 
Covid-19, il y a lieu de prendre les mesures nécessaires afin de mettre en place une activité de 
soins de médecine - Hospitalisation à temps partiel de jour adultes à titre dérogatoire, pour 
une durée de 6 mois, pour la prise en charge des patients atteints de Covid-19 confirmé en 
début de pathologie et nécessitant un traitement précoce qui permet la délivrance et 
l'administration par perfusion des anticorps monoclonaux ; 

CONSIDERANT les préconisations nationales relatives aux bithérapies d'anticorps 
monoclonaux: Approvisionnements des établissements de santé et prise ne charge des 
patients à risque élevé d'évolution vers les formes graves de la COVID-19 intégrées dans DGS-
URGENT n° 2021-30 signé par le Professeur Jérôme SALOMON, Directeur général de la santé 
en date du 15 mars 2021 ; 

CONSIDERANT la déclaration du Ministre de la santé Monsieur Olivier VERAN au sujet de la 
mise à disposition en Martinique de bithérapies d'anticorps monoclonaux, lors de son 
déplacement en Martinique le 12 août 2021 ; 

Siège 
Centre d'Affaires « AGORA » 
ZAC de l'Etang Z'abricot — Pointe des Grives 
CS 80656 - 97263 FORT DE FRANCE CEDEX 
Tél : 05.96.39.42.43 
Site Internet : www.ars.martinique.sante.fr   
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Fait à Fort de France, le  21 SEP. 2021 
P/ le Directeur Général rit p , . égation 

..%nN 	Le L~ip•ct~ : d -f'ottre de 
~: _S„_utonomie 

Fable- LA►LEU 

DECIDE 

Article 111, 	L'autorisation d'exercer une activité de soins suivante: 

Activité Modalité Forme 

Médecine Adultes ( âges > =18) Hospitalisation à temps 
partiel de jour 

Pour une durée de 6 mois, à titre dérogatoire, est accordée au Centre 
Hospitalier Universitaire de Martinique sur le sité de l'institut masseur 
kinésithérapie (FINESS entité juridique : 97021120 7 et FINESS établissement 
97 020 865 8) - sis Quartier la Meynard - Centre Hospitalier Universitaire de Pierre 
Zobda Quitman — BP 632 97261 FORT DE FRANCE CEDEX. 

Article 2: 	La présente décision prend effet à compter du 16 août 2021 pour une durée 
maximale de 6 mois soit jusqu'au 15 février 2022. 

Article 3 : 	Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner et de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de 
l'article L162-21 du code de la sécurité sociale. 

Article 4 : 	La présente décision est susceptible d'un recours hiérarchique auprès du 
Ministre chargé - de la santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours 
préalable au recours contentieux. Le recours contentieux peut être formé 
auprès du tribunal administratif de Martinique dans un délai de deux mois à 
compter de la notification pour l'intéressé ou de la publication de cette décision 
pour les tiers ayant intérêt à agir. 

Article 5 : 	Le directeur de l'offre de soins et de l'autonomie de l'Agence Régionale de 
Santé de Martinique est chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de Martinique. 

2 
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le il 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

;ir 

• DAgence  Régionale de Santé 
Martinique 

DECISION n J%É, /ARS/2021 

Accordant à titre dérogatoire, pour une durée de 4 mois et 15 jours, une autorisation 
d'exercer une activité de soins de réanimation adultes au Centre Hospitalier 

Universitaire de Martinique - Site de Mangot Vulcin 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé de Martinique 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.3131-1, L6122-9-1, R6122-25, R6122-
31-1 et R6123-33 à R6123-38-7 ; 

VU la loi n°2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire; 

VU le décret n°2021-699 du 1e` juin 2021, modifié, prescrivant les mesures générales 
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire ; 

VU le décret n°2021-931 du 13 juillet 2021 déclarant l'état d'urgence sanitaire dans certains 
territoires de la République ; 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Jérôme VIGUIER en 
qualité de directeur général de l'agence régionale de santé de Martinique ; 

VU l'arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il 
a été prorogé, notamment son article 13 1- 

VU  la demande présentée par le Centre Hospitalier Universitaire de Martinique le 15 août 
2021, tendant à obtenir l'autorisation à titre dérogatoire, pour une durée de 4 mois et 15 
jours, d'exercer une activité de soins de réanimation adultes sur le site de Mangot Vulcin ; 

CONSIDERANT le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-COV-2 ; 

CONSIDERANT l'augmentation exponentielle et continue de la circulation du virus SARS-
COV-2 en Martinique; 

CONSIDERANT l'augmentation des capacités de prise en charge des formes graves de la 
Covid-19 en réanimation et la nécessité de création d'un nombre suffisant de lits de 
réanimation Covid-19 en Martinique afin d'éviter les pertes de chance pour les patients ; 

CONSIDERANT la disponibilité des ressources humaines et matérielles dans le cadre de la 
gestion de la crise sanitaire exceptionnelle, en particulier grâce aux renforts de la réserve 
sanitaire et à ceux de la solidarité nationale; 

Siège 
Centre d'Affaires « AGORA» 
ZAC de l'Etang Z'abricot - Pointe des Grives 
CS 80656 - 97263 FORT DE FRANCE CEDEX 
Tél : 05.96.39.42.43 
Site Internet : www.ars.martinique.sante.fr  
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a en LALEU 

DECIDE 

Article Zef : L'autorisation d'exercer une activité de soins suivante : 

Activité Modalité 

Réanimation Adultes ( âges > =18) 

Pour une durée de 4 mois et 15 jours, à titre dérogatoire, est accordée au Centre 
Hospitalier Universitaire de Martinique - site de Mangot Vulcin (FINESS entité 
juridique : 97 021120 7 et FINESS établissement : 97 021 123 1) - sis BP 90632 -
97261 FORT DE FRANCE CEDEX. 

Article 2 : 	La présente décision prend effet à compter du 15 août 2021 pour une durée de 
4 mois et 15 jours soit jusqu'au 31 décembre 2021. 

Article 3 : 	Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner et de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de 
l'article L 162-21 du code de la sécurité sociale. 

Article 4: 	La présente décision est susceptible d'un recours hiérarchique auprès du 
Ministre chargé de la santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours 
préalable au recours contentieux. Le recours contentieux peut être formé 
auprès du tribunal administratif de Martinique dans un.délai de deux mois à 
compter de la notification pour l'intéressé ou de la publication de cette décision 
pour les tiers ayant intérêt à agir. 

Article 5: 	Le directeur de l'offre de soins et de l'autonomie de l'Agence Régionale de 
Santé de Martinique est chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de Martinique. 

Fait à Fort de France, le 	1 1 Cern 1011 
P/ le Directeur Général et par I atlon 

gAe~ 	La nireC ~, d ./~p m de 
o~ Soins de ''f utonomie 
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9 il 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

;ir 
• ) Agence Régionale de Santé 
Martinique 	16, 

DECISION nc' ~%~ /ARS/2021 

Accordant à titre dérogatoire, pour une durée de 6 mois, une autorisation 
de transformer une activité de soins de 15 lits de Soins de Suite et de Réadaptation 

en médecine polyvalente à temps complet au Centre Hospitalier Nord Caraïbe 
sur le site du Carbet . 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé de Martinique 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.3131-1, L6122-9-1, R6122-25 et 
R6122-31-1 ; 

VU la loi n°2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire; 

VU le décret n02021-699 du 11' juin 2021, modifié, prescrivant les mesures générales 
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire ; 

VU le décret n°2021-931 du 13 juillet 2021 déclarant l'état d'urgence sanitaire dans certains 
territoires de la République; 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Jérôme VIGUIER en 
qualité de directeur général de l'agence régionale de santé de Martinique ; 

VU l'arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il 
a été prorogé, notamment son article 13; 

VU la demande présentée par le Centre Hospitalier Nord Caraïbe le 20 août 2021, tendant à 
obtenir l'autorisation de transformer à titre dérogatoire, pour une durée de 6 mois, une 
activité de soins de 15 lits de Soins de Suite et de Réadaptation en médecine polyvalente à 
temps complet sur le site du Carbet; 

CONSIDERANT le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-COV-2 ; 

CONSIDERANT l'augmentation exponentielle et continue de la circulation du virus SARS-
COV-2 en Martinique; 

CONSIDERANT le plan de montée en charge capacitaire du Centre Hospitalier Universitaire 
de Martinique et de la clinique saint Paul pour la prise en charge des patients atteints par la 
Covid-19 et nécessitant l'adaptation de l'organisation régionale de l'offre de soins en 
médecine pour orienter les patients vers la prise en charge la plus adaptée ; 

Siège 
Centre d'Affaires « AGORA » 
ZAC de l'Etang Z'abricot — Pointe des Grives 
CS 80656 - 97263 FORT DE FRANCE CEDEX 
Tél : 05.96.39.42.43 
Site Internet : www.ars.martinique.sante.fr   
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Fait à Fort de France, le 
	

2 1 SEP, 2021 

P/ le Directeur Général et Par délétatlon 
&k 	Le Direcie . d l'Offre de 

Soins et e/à utonemie 
Ao, / 
ter. 

Fabien LALEU 

DECIDE 

Article 1" : 	L'autorisation de transformer une activité de soins de 15 lits de Soins de Suite et 
de Réadaptation en activité suivante : 

Activité Modalité Forme 

Médecine Adultes ( âges > =18) Hospitalisation à temps 
complet 

Pour une durée de 6 mois, à titre dérogatoire, est accordée au Centre 
Hospitalier Nord Caraïbe (FINESS entité juridique : 97021115 7 et FINESS 
établissement : 97 021 116 5) - sise Quartier Lajus - BP 24 - 97221 Le Carbet. 

Article 2 : 	La ,présente décision prend effet à compter du 20 août 2021 pour une durée 

maximale de 6 mois soitjusqu'au 19 février 2022. 

Article 3 : 	Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner et de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de 
l'article L 162-21 du code de la sécurité sociale. 

Article 4: 	La présente décision est susceptible d'un recours hiérarchique auprès du 
Ministre chargé de la santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours 
préalable au recours contentieux. Le recours contentieux peut être formé 
auprès du tribunal administratif de Martinique dans un délai de deux mois à 
compter de la notification pour l'intéressé ou de la publication de cette décision 
pour les tiers ayant intérêt à agir. 

Article 5 : 	Le directeur de l'offre de soins et de l'autonomie de l'Agence Régionale de 
Santé de Martinique est chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de Martinique. 

2 
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lu il 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

;ir 
• >Agence Régionale de Santé 
Martinique 	16, 

DECISION n'~0 /ARS/2021 

Accordant à titre dérogatoire, pour une durée de 6 mois, une autorisation d'exercer une 
activité de soins de médecine à temps complet - adultes au Centre Hospitalier 

Intercommunal de Lorrain/Basse-Pointe 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé de Martinique 

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.3131-1, L6122-9-1, R6122-25 et 
R6122-31-1 ; 

VU la loi n'2021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire; 

VU le décret n02021-699 du le' juin 2021, modifié, prescrivant les mesures générales 
nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire; 

VU le décret n°2021-931 du 13 juillet 2021 déclarant l'état d'urgence sanitaire dans certains 
territoires de la République; 

VU le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Jérôme VIGUIER en 
qualité de directeur général de l'agence régionale de santé de Martinique; 

VU l'arrêté du 10 juillet 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence sanitaire et dans ceux où il 
a été prorogé, notamment son article 13; 

VU la demande de régularisation présentée par le Centre Hospitalier Intercommunal de 
Lorrain/Basse-Pointe le 13 septembre 2021 tendant à obtenir l'autorisation d'exercer à titre 
dérogatoire, pour une durée de 6 mois, une activité de soins de médecine à temps complet -
adultes à partir du 26 juillet 2021 ; 

CONSIDERANT le caractère pathogène et contagieux du virus SARS-COV-2; 

CONSIDERANT l'augmentation exponentielle et continue de la circulation du virus SARS-
COV-2 en Martinique; 

CONSIDERANT le plan de montée en charge capacitaire du Centre Hospitalier Universitaire 
de Martinique et de la clinique saint Paul pour la prise en charge des patients atteints par la 
Covid-19 et nécessitant l'adaptation de l'organisation régionale de l'offre de soins en 
médecine afin d'assurer une prise en charge adaptée pour les patients; 

Siège 
Centre d'Affaires u AGORA u 
ZAC de l'Etang Z'abricot — Pointe des Grives 
CS 80656 - 97263 FORT DE FRANCE CEDEX 
Té I : 05.96.39.42.43 
Site Internet : www.ars.martiniaue.sante.fr   
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P/ le Directeur Général e 
01ON.g4 	Le 'l; 

1  

légation 
ro de 
amie  

Fabien LALEU 
s~ 
Y 

DECIDE 

Article 1e' : 	L'autorisation d'exercer une activité de soins suivante : 

Activité Modalité Forme 

Médecine Adultes ( âges > =18) Hospitalisation à temps 
complet 

Pour une durée de 6 mois, à titre dérogatoire, est accordée au Centre 
Hospitalier Intercommunal de Lorrain/Basse-Pointe (FINESS entité juridique : 
97 020 890 6 et FINESS établissement : 97 020 002 8) - sise route de Fond 
Massacre — Le Vallon- 97214 Le Lorrain. 

Article 2 : 	La présente décision prend effet à compter du 26 juillet 2021 pour une durée 

maximale de 6 mois soit jusqu'au 25 janvier 2022. 

Article 3: 	Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner et de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de 
l'article L 162-21 du code de la sécurité sociale. 

Article 4 : 	La présente décision est susceptible d'un recours hiérarchique auprès du 
Ministre chargé de la santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un recours 
préalable au recours contentieux. Le recours contentieux peut être formé 
auprès du tribunal administratif de Martinique dans un délai de deux mois à 
compter de la notification pour l'intéressé ou de la publication de cette décision 
pour les tiers ayant intérêt à agir. 

Article 5: 	Le directeur de l'offre de soins et de l'autonomie de l'Agence Régionale de 
Santé de Martinique est chargé de l'exécution de la présente décision, qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de Martinique. 

Fait à Fort de France, le 	2 1 SEP. 2021 

2 

ARS - R02-2021-09-21-00004 - Décision 40 autorisant une activité de soins de médecine au CHILBP 14



ARS

R02-2021-09-29-00007

Décison 41 renouvelant l'autorisation de

pratiquer des examens des caractéristiques

génétiques - Biolab Batelière

ARS - R02-2021-09-29-00007 - Décison 41 renouvelant l'autorisation de pratiquer des examens des caractéristiques génétiques - Biolab

Batelière 15



IE M 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

ar 
• )Agence Régionale de Santé 
Martinique 

Le Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé de Martinique 

DECISION N° ARS/2021••  04 A  du 2 9 SEP. 2021 
Portant renouvellement de l'autorisation de pratiquer des examens des caractéristiques 

génétiques d'une personne à des fins médicales au laboratoire d'analyse de biologie médicale 
et de cytogénétique de Biolab Batelière 

VU 	le code de la santé publique et notamment les articles L.1131-1 à L.1131-10 et R.1131-1 à 
R.1131-22; 

VU 	la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 

VU 	l'ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n' 2009-879 du 21 
juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences au niveau règlementaire de 
l'intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires ; 

VU 	le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

VU 	le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Jérôme VIGUIER en qualité 
de directeur général de l'agence régionale de santé de Martinique ; 

VU 	l'arrêté n°ARS-2018-72 du 29 juin 2018 du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
de la Martinique portant adoption du Projet Régional de Santé pour la région Martinique ; 

VU la demande présentée par le laboratoire d'analyse de biologie médicale et de cytogénétique 
de Biolab Batelière le 18 décembre 2020, tendant à obtenir le renouvellement de 
l'autorisation de pratiquer des examens des caractéristiques génétiques d'une personne à des 
fins médicales ; 

Siège 
Centre d'Affaires « AGORA » 
ZAC de l'Etang Z'Abricot - Pointe des Grives 
CS 80656 - 97263 FORT DE FRANCE CEDEX 
Tél : 05.96.39.42.43 
Site Internet : www.ars.martinique.sante.fr   
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2 

l 

P/ le Directeur Général of Pà
,
r~ déié2atlon ON- -U

0 
	Lo DI 	ui CP l'OffFFrr~s de 
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CONSIDERANT que le projet répond aux besoins de santé de la population, identifiés par le projet 
régional de santé; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l'autorisation de pratiquer des examens des 
caractéristiques génétiques d'une personne à des fins médicales au laboratoire d'analyse de 
biologie médicale et de cytogénétique de Biolab Batelière présentée par l'établissement, s'inscrit 
dans les objectifs de répartition de l'offre de soins du schéma régional de santé de la région 
Martinique; 

CONSIDERANT que le projet répond aux conditions techniques d'implantation et de 
fonctionnement requises pour la pratique de cette activité de soins ; 

DECIDE 

ARTICLE 1e`  - Le renouvellement de l'autorisation d'exercer une activité de soins suivante: 

Activité Modalité FINESS 

19= Examens des caractéristiques 
génétiques d'une personne à des 
fins médicales 

84- Analyses de 
cytogénique y compris les 
analyses de cytogénétiques 
moléculaire 

juridique : 97 021 085 2 

Etablissement : 97 021 214 

Est accordé à Biolab Martinique - Laboratoire d'analyse de biologie médicale - sise boulevard du 25 
juin 1935 -Ozanam Batelière-97233 SCHOELCHER. 

ARTICLE 2 - La durée de la présente autorisation est de 7 ans à compter du 16 décembre 2021 
conformément aux dispositions de l'article R6122-37 du Code de la Santé Publique. 

ARTICLE 3 - 	L'établissement devra produire les résultats de l'évaluation de l'activité et du 
fonctionnement des services concernés par la présente autorisation 14 mois avant la date d'échéance 
de l'autorisation. Les critères d'évaluation à retenir sont au minimum ceux définis dans le schéma 
régional de santé de la région Martinique. 

ARTICLE 4 - La présente décision peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du Ministre 
chargé de la santé, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou publication, et /ou d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Fort de France dans le même délai. 

ARTICLE 5  - Le Directeur de l'Offre de Soins et de l'Autonomie est chargé de l'exécution de la 
présente décision qui sera insérée au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Martinique. 

Fort de France, le 2 9 SEP, 2021 

ARS - R02-2021-09-29-00007 - Décison 41 renouvelant l'autorisation de pratiquer des examens des caractéristiques génétiques - Biolab

Batelière 17



Direction de la Mer

R02-2021-10-14-00001

Décision portant annulation de déchéance de

propriété du navire Trévoltien par décision

R02-2021-08-13-00002

Direction de la Mer - R02-2021-10-14-00001 - Décision portant annulation de déchéance de propriété du navire Trévoltien par décision

R02-2021-08-13-00002 18



Direction de la Mer - R02-2021-10-14-00001 - Décision portant annulation de déchéance de propriété du navire Trévoltien par décision

R02-2021-08-13-00002 19



Direction de la Mer - R02-2021-10-14-00001 - Décision portant annulation de déchéance de propriété du navire Trévoltien par décision

R02-2021-08-13-00002 20



Direction Régionale des Finances Publiques de la

Martinique

R02-2021-09-01-00011

Délégation de signature du Pôle Gestion

Publique au  01 09 2021
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